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Problématique
• La question de la répartition des coûts et Charges s’est posée très tôt 

à l’OMVS qui, dans le cadre de la mobilisation de financements 
indispensables à la réalisation de son programme d’aménagement 
régional, devait, en plus des subventions, recourir à des emprunts.

• Dans ce cadre, les états membres ont marqué leur volonté de 
contracter ces emprunts de façon conjointe mais non solidaire 
(financièrement), pour ne pas aggraver la situation d’endettement de 
chacun des Etats. 
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Objectifs
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• Convention relative au statut juridique des ouvrages communs (21 
décembre 1978) :
Ouvrages communs :« Propriété commune et indivisible » et l’Article 
12 : « les coûts d’investissement et les charges d’exploitation sont 
répartis entre les Etats copropriétaires sur la base des bénéfices que 
chaque Etat copropriétaire retire de l’exploitation des ouvrages 
communs » (article 12)

• Il était nécessaire, dès lors, de disposer d’une clef de répartition 
permettant de fixer la quote-part de chaque Etat-membre pour les 
emprunts.



Mise en œuvre et mesures prises (1/2)
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• L’OMVS s’est dotée, avec l’appui de l’USAID, de son premier modèle 
de répartition des coûts et charge en 1981

• Par la suite, une série de modèles se sont succédés à savoir ceux de 
1986, de 1998 et de 2011



Mise en œuvre et mesures prises (2/2)
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• La procédure de construction de la nouvelle clé a deux piliers:
Voile d’ignorance et transparence des données

• Aucun Etat n’est en mesure d’évaluer l’intérêt qu’il peut retirer de la 
nouvelle règle de partage des coûts , ni les intérêts que les autres 
Etats peuvent en retirer.

• Si les principes d’équité sont validés sur la base d’exemples 
pédagogiques alors les résultats sont reconnus comme justes.

• Ce nouveau modèle permet d’avoir des clés de répartition pour 
chaque ouvrage commun et chaque service et des clés agrégées.



Résultats atteints (1/2)
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Résultats atteints (2/2) 
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• Aujourd’hui, ce nouveau modèle basé sur la règle de partage des 
coûts de la valeur de Shapley présente les caractéristiques suivantes :
➢Une méthode et une seule pour l’évaluation des bénéfices des services 

fournis par les Ouvrages Communs (théorie des jeux coopératifs) 
▪ La différence entre le coût alloué par la règle de partage de coût et le Coût de 

Fourniture Isolé (CFI)
➢Principes d’équité
▪ Traitement égal des égaux
▪ Respect du CFI de chaque Etat
▪ Absence de subventions croisées entre Etats
➢Principe d’efficacité
▪ Couverture totale des coûts ; Absence de bénéfices résiduels



Leçons apprises
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• Les premiers modèles de 1981 à 1998 ne permettaient pas de 
prendre en compte les réalités futures de l’organisation (adhésion de 
la Guinée, ouvrages de seconde génération à savoir Félou, Gouina, 
Koukoutamba, SITRAM…)

• Le modèle de 2011 élaboré en coopération avec l’Université de l’Utah 
a les caractéristiques souhaitées, mais vu la non disponibilité de 
données requises, il n’a pas été possible d’avoir une clé de répartition 
des coûts et charges prenant en charge l’adhésion de la Guinée et 
l’évolution du programme d’aménagement de l’OMVS.



Recommandations pour une mise à l’échelle 
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• Les clés issues de ce modèle ont été validées techniquement et sont 
en voie d’adoption. Elles se présentent comme suit :

▪ Des clés EX-ANTE sont calculées pour 
la recherche et le financement de la 
construction des nouveaux ouvrages.

▪ 2 clés EX-POST seront calculées à la 
1ère et à la 5ème année du 
fonctionnement de l’ouvrage pour 
tenir compte des coûts constatés à 
l’issue de l’exécution des travaux et 
des coûts environnementaux et 
sociaux non comptabilisés au moment 
de la réalisation de l’ouvrage



Merci de votre attention  
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Plus d’information
Site web : www.omvs.org
Adresse email : sidi.saleck@omvs.org
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